Acte transfert d’hypothèque AXA Bank Belgium – Acte à partir du 10 juin 2024, après la fusion avec Crelan



Dr(s)@ n°(s)@.:	@

L'an deux mille@, le

Par devant Maître @, notaire à @

ONT COMPARU:

A.  
La Société Anonyme “Crelan”, dont le siège social est établi à 1070 Bruxelles, Boulevard Sylvain Dupuis 251, RPM Bruxelles 0205.764.318, dont les statuts ont été modifiés à plusieurs reprises, en dernier lieu par acte du 10 juin 2024, publié aux annexes du Moniteur belge le 27 juin 2024 sous le numéro 24096430.
Par acte de 10 juin 2024, passé devant le notaire Peter Van Melkebeke à Bruxelles et publié aux annexes du Moniteur belge le 27 juin 2024 sous le numéro 24096430, la SA Crelan a acquis par voie de fusion par absorption la SA AXA Bank Belgium, dont le siège social est établi à 1070 Bruxelles, Boulevard Sylvain Dupuis 251, RPM Bruxelles 0404.476.835. Suite à cette opération, l'ensemble des actifs de la SA AXA Bank Belgium, tant les droits que les obligations, seront transférés à la SA Crelan, 
ici représentée par ……., qui se porte fort, ci-après dénommée « la banque»	


B.	@

[bookmark: _Hlk98343159]	ci-après dénommés "les emprunteurs" ; <également “affectants hypothécaires” (uniquement le cas échéant)>

C. @
	ci-après dénommés “les affectants hypothécaires” . (uniquement s'il y a des tiers affectants hypothécaires);

Vu l'acte passé devant le notaire @ à @ en date du @, ci-après dénommé "l'acte initial", en vertu duquel la banque a octroyé un crédit d’investissement à @ demeurant à @ de @ EUR, en vertu duquel acte inscription a été prise au @ bureau des hypothèques à @ le @, volume @, n° @, sur:

(beschrijving te ontlasten pand(en))@

Attendu que les affectants hypothécaires ont demandé à la banque de dégrever l'immeuble à @, décrit ci-dessus et de transférer l'hypothèque sur l'immeuble décrit ci-après,



IL A ETE CONVENU CE QUI SUIT:

Article 1 : Constitution d'hypothèque

Les <emprunteurs, également (le cas échéant)> affectants hypothécaires constituent en faveur de la banque, qui accepte, une hypothèque sur les biens décrits ci-dessous, jusqu'à concurrence de
· ... EUR en principal, c'est-à-dire le transfert d'hypothèque dont question ci-dessus  ;
· trois années d'intérêts au taux du crédit, avec un taux maximum de 20 % par an, dont la loi réserve le rang, pour mémoire; 
· un montant complémentaire de .........EUR (5 % de la somme en principal) pour toutes les sommes non privilégiées par la loi, telles que  les intérêts, provisions, pertes de change, amendes, indemnités, honoraires d'avocats, primes d'assurance et tous autres frais dus en exécution du présent acte, de ses annexes et de ses avenants. 

Créances garanties:

La (les) constitution(s) d'hypothèque s'applique(nt) pour sûreté du remboursement tous les montants dont les emprunteurs, séparément ou conjointement, avec d'autres ou non, pour quelque qualité que ce soit, sont ou devriendront redevables envers la banque et/ou à ses successeurs en droit éventuels à quelque titre que ce soit, du chef de crédit susmentionné et confirmés dans le présent acte ou du chef d'autres crédits ou engagements, contractés dans le cadre des opérations de crédit, de banque ou d’assurances, tant à titre privé que dans le cadre des activités commerciales ou professionnelles

Description des biens affectés en hypothèque (et frappés par le mandat hypothécaire): ..........

Commune @

Origine de propriété trentenaire: ..........


[bookmark: _Hlk37178875]Article 1 bis: (UNIQUEMENR en cas d'indivision, lorsqu'un seul ou quelques copropriétaires  hypothèquent leur part dans le bien immobilier et les autres pas) 

L' hypothèque conférée par le présent acte s'étendra, en outre et de plein droit, soit sur la part que les affectants hypothécaires pourraient acquérir de leurs co−propriétaires, soit sur la totalité des immeubles, dans le cas où les affectants hypothécaires en deviendraient seuls propriétaires, par partage, licitation ou autrement. 
Auxquels cas la banque, en cas de non-respect des engagements pris et à prendre, aura le droit de faire procéder à la vente de la totalité des biens. 
Sous peine d'exigibilité immédiate des créances en cours, les affectants hypothécaires ne pourront pas procéder au partage, à la licitation ou à la vente de tout ou partie de leur part dans les biens décrits ci-dessus sans l'accord écrit préalable de la banque. 
Les affectants hypothécaires déclarent n'avoir conclu aucune convention d'indivision et s'interdisent d'en conclure. 


Article 2: situation hypothécaire 

L'hypothèque est constituée et une inscription sera prise, au  <…> rang. 
[bookmark: _Hlk24450570]Les affectants hypothécaires déclarent que les biens hypothéqués en vertu du présent acte sont quittes et libres de toute charge hypothécaire ou réelle et de toute inscription ou transcription, émargements, privilèges, saisies ou mandats hypothécaires quelconque, en dehors de l'inscription à prendre en vertu du présent acte <et de l'inscription de ...	 EUR en capital et de ... EUR en accessoires au profit de ...	. au Bureau des Hypothèques à ...	. le ...	. volume ...	. numéro ...	. frappant le bien décrit sub ...	><et du mandat hypothécaire conféré par acte du ../../…., passé devant ……., notaire à ……> (mentionner uniquement ce qui est applicable).

Les affectants hypothécaires prennent l'engagement de faire délivrer à la banque dans les deux mois, un état hypothécaire confirmant cette déclaration sous peine de rendre le crédit immédiatement exigible aux conditions stipulées au "cahier des charges des conditions générales' ci-annexé. 


Article3: immeubles par destination 

[bookmark: _Hlk13684804]La constitution d'hypothèque comprend également tous les accessoires actuels et futurs considérés comme immeubles ou immeubles par destination et toutes les améliorations actuelles et futures, notamment tous les immeubles érigés ou encore à ériger.  
Les affectants hypothécaires s'interdisent de déplacer ou d'aliéner, de quelque façon que ce soit, les accessoires mobiliers réputés immeubles et en particulier les immeubles par destination, sans avoir obtenu au préalable l'accord écrit de la banque, et ce aussi longtemps qu'il existe des engagements garantis à l'égard de la banque et/ou de son successeur en droit. 


Article 4 : Mainlevée d'hypothèque 

Moyennant la nouvelle affectation hypothécaire ci-dessus, le notaire soussigné certifie dès lors avoir obtenu l'accord de la banque  de  renoncer, en conservant toutefois tous droits et actions personnels,  à l'hypothèque portant sur l'inscription mentionnée ci-dessous, de donner mainlevée pure et simple et de consentir à la radiation de l'inscription (des inscriptions) suivante(s) prise(s) au ......... Bureau Sécurité juridique à ..........., le ..........., n° ..........., pour ......... EUR en capital et ......... EUR en accessoire, en vertu de l'acte de crédit passé devant le notaire ........... à ........... contre ........... domicilié à  ............ 

…………..

Le notaire soussigné prie dès lors, en application de l'article 92, alinéa 2 de la loi sur les hypothèques, l’Administration du … Bureau Sécurité juridique de ... de procéder à la radiation de l'inscription (des inscriptions) susmentionné(s) sur présentation d'un état hypothécaire levé après la passation de l'acte de constitution d'hypothèque relatif au nouveau bien, dont il ressort que l'inscription à prendre susmentionnée revêt le rang requis.

A part de ce qui précède, toutes les conditions et dispositions de l'acte initial resteront intégralement en vigueur sans novation ni dérogation et seront applicables à la propriété hypothéquée par le présent acte, les emprunteurs et/ou affectants hypothécaires déclarant bien connaître et approuver  lesdites conditions et dispositions et s’y conformer tout comme si elles étaient répétées entièrement au présent acte.

La banque peut également poursuivre le recouvrement de sa créance par toutes voies de droit sur tous les biens meubles et immeubles des emprunteurs, qui l'autorisent, par dérogation aux dispositions de l'article 1563 du Code Judiciaire, à commencer les poursuites par les immeubles non-hypothéqués.

A titre de garantie supplémentaire les emprunteurs cèdent et délèguent à la banque à concurrence des sommes exigibles, tous leurs droits relatifs aux loyers des biens hypothéqués tant au présent acte qu'à l'acte de crédit, sous la condition suspensive de l'inexécution d'un des engagements souscrits par les emprunteurs, et de l'envoi, par la banque, d'un préavis de quinze jours par lettre recommandée à la poste.


Article 5 : Clause d'urbanisme (à reprendre par le notaire) 

Article 6: frais 

Tous les droits, frais et honoraires, auxquels le présent acte ou son exécution donneront ouverture, y compris les frais d'inscription, de renouvellement et de radiation, seront payés et supportés exclusivement par les emprunteurs.


[bookmark: _Hlk37180104][bookmark: _Hlk24450765]Article 7 : Intervention du conjoint ou du cohabitant légal (mentionner uniquement ce qui est applicable) 

[bookmark: _Hlk24119317]'Est intervenu(e) ici <...> 
Qui déclare avoir pris connaissance de tout ce qui précède et déclare consentir à la constitution d'hypothèque sur le bien immobilier décrit ci-dessus, qui est également le logement familial, en vertu du présent acte, conformément à l'article 215 du Code civil. 
Il/elle déclare dès lors renoncer expressément et irrévocablement à la demande en nullité du contrat d'emprunt/de crédit et de l'hypothèque, en vertu des articles 224 <et 1422><et 1477> du Code civil.' 

[bookmark: _Hlk24451260]Article 8 : Intervention du donateur ( mentionner uniquement ce qui est applicable)

Est intervenue(e) ici, Monsieur/Madame …., ci-après dénommée(e) le donateur (la donatrice), qui déclare : 
[bookmark: _Hlk37180478]Avoir fait don du bien immobilier décrit ci-dessus, suivant acte passé le …. par devant le notaire …….. 
· En cas de clause de retour
· À l'égard de l’emprunteur, qui accepte, renoncer à tous les droits de révocation et de retour de la donation, et ce aussi longtemps que l’emprunteur n'a pas accordé mainlevée de la présente hypothèque;  
· Entériner expressément l'hypothèque susmentionnée, consentie à l’emprunteur, et tous actes qui seraient pris en vertu de la présente hypothèque et s'engager à hypothéquer à nouveau les biens actuellement grevés pour les mêmes montants en cas de retour de ceux-ci. 
· En cas de révocation de la donation pour non-exécution des charges
· Que les charges et conditions imposées dans l'acte de donation soient pleinement exécutées afin que le donataire ne possède plus envers lui aucune obligation concernant la donation. 
· Consentir à ce que l'inscription prise d'office le … au Bureau Sécurité juridique de…, volume numéro... soit précédée de l'inscription à prendre en vertu du présent acte en faveur de la banque; par conséquent, à ce que la banque soit appelé par le donateur dans chaque règlement de rang en vue du partage du prix du bien immobilier; le présent consentement fera l'objet d'une mention dans la marge de l'inscription d'office susmentionnée. 
· En cas d'apport en nature
· Que la donation a été faite par préciput, hors part et avec dispense de rapport. 


Article 9: Identification des parties 

Le notaire soussigné certifie avoir identifié les parties au vu des pièces requises par la loi. 

Pour l'exécution des présentes, la banque fait élection de domicile en son siège à Bruxelles et les emprunteurs et les affectants hypothécaires en leur domicile/siège social.


[bookmark: _Hlk37180517]Article 10 : Déclaration pro fisco (le cas échéant)

Dans la mesure où le receveur des droits d'enregistrement estimerait qu'en vertu de l'article 2, plusieurs hypothèques sont stipulées, les parties déclarent expressément qu'elles n'envisagent pas de cumul d'hypothèques et que par conséquent, la base imposable est limitée aux montants en principal et en accessoires mentionnés à l'article 2. Les parties requièrent dès lors l'application de  <l'article 921 Code des droits d'enregistrement, d'hypothèque et de greffe ><article 2.11.6.0.1 Code flamand de la Fiscalité >. 


Dont acte


	Fait et passé à




(formule finale à ajouter par le notaire)
Après lecture intégrale et commentaire de l'acte<, y compris les annexes, notamment le contrat-cadre, le contrat de crédit et le cahier des charges des conditions générales, qui en font partie intégrante et constituent conjointement l'acte authentique,> (à mentionner uniquement si le transfert d'hypothèque est accompagné d'un prêt supplémentaire) les parties ont signé et paraphé avec moi, notaire. 

















